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GATT/AIR/2340 13 NOVEMBRE 1986 

OBJET; RESTRICTIONS APPLIQUEES AUX IMPORTATIONS EN PROVENANCE DE ROUMANIE 

1. LE PARAGRAPHE 3 b) DU PROTOCOLE D'ACCESSION DE LA ROUMANIE STIPULE QUE 
LES PARTIES CONTRACTANTES NOTIFIERONT, AVANT LES CONSULTATIONS QUI SERONT 
ENGAGEES ENTRE ELLES ET LA ROUMANIE CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 5 DU 
PROTOCOLE, LES PROHIBITIONS ET LES RESTRICTIONS QUANTITATIVES DISCRIMI
NATOIRES ENCORE APPLIQUEES AUX IMPORTATIONS EN BEÛgENANCE DE ROUMANIE. CES 
NOTIFICATIONS COMPRENDRONT UNE LISTE DES PRODUITS SOUMIS A CES PROHIBITIONS 
ET CES RESTRICTIONS SPECIFIANT LE TYPE DE RE/^TMCTIONS APPLIQUE 
(CONTINGENTEMENT DES IMPORTATIONS, REGIME DEs^CENCES, INTERDICTIONS, 
ETC.). AINSI QUE LA VALEUR DES ECHANGES DES PR&DUITS CONCERNES ET LES 
MESURES ADOPTEES EN VUE D'ELIMINER CES PROHIBITIONS ET RESTRICTIONS 
CONFORMEMENT AUX TERMES DU PARAGRAPHE 4 a) VU PROTOCOLE. 

2. LES PARTIES CONTRACTANTES SONX^TNVITEES A ENVOYER LEURS NOTIFICATIONS 
POUR LE 31 MARS 1987 AU PLUS TARD/CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DU 
PARAGRAPHE 3 b) DU PROTOCOLE D'ACCBSS*ON DE LA ROUMANIE. CES NOTIFICATIONS 
SERVIRONT DE BASE A LA SIXIEME CONSULTATION AVEC LA ROUMANIE PREVUE POUR LE 
DEUXIEME TRIMESTRE DE 1987. / 

3. IL CONVIENDRAIT D'INDIQUER, DANS CES NOTIFICATIONS, LES PROHIBITIONS 
ET RESTRICTIONS EN VIGUEUH^Vm/ER JANVIER 1987 ET D'Y DESIGNER LES PRODUITS 
AVEC PRECISION DANS LESLCAÏTW LES RESTRICTIONS OU PROHIBITIONS VISENT DES 
POSITIONS TARIFAIRES PARCELLES. LES PARTIES CONTRACTANTES QUI 
N'APPLIQUERONT PAS DlT^ROHIBITIONS NI DE RESTRICTIONS DISCRIMINATOIRES AU 
1ER JANVIER 1987 SO^T/INVITEES A PRESENTER UNE COMMUNICATION A CET EFFET. 
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